
L’habitat participatif bouscule les pratiques en matière
de logement. Il témoigne d’une volonté citoyenne de
mieux penser la vie collective et de se réapproprier
l’espace public. C’est un puissant vecteur d’innovations
sociales, environnementales et de gouvernance. 
Le témoignage d’Alain Jund illustre comment 
Strasbourg s’est engagé dans cette voie.

L’habitat participatif, c’est une implication
des habitants de la conception des 
logements à la gestion du collectif. La
démarche s’accompagne d’un engage-
ment fort en matière de mutualisation 
d’espaces et d’ouverture sur la vie de
quartier.

On compte trois grandes familles
d’habitat participatif :

u L’autopromotion désigne les opéra-
tions dont l’initiative et la maîtrise
d'ouvrage sont portées par les 
habitants ;

u La coopérative d’habitants se caracté-
rise par ses valeurs fondées sur la
propriété collective et la sortie du 
système spéculatif ;
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u L’habitat social où l’initiative est 
portée soit par un groupe d'habitants
qui mobilise un organisme HLM soit
directement par ce type de structure.

Alain Jund est adjoint à l’urbanisme à
Strasbourg et porte-parole du Réseau 
national des collectivités pour l’habitat
participatif. Il défend l’intérêt d’une telle
démarche pour les collectivités locales :
« Il s’agit d’une forme intéressante de
production de logements collectifs, en
particulier dans les zones tendues où
l’accession à la propriété classique est
devenue difficile du fait des prix du fon-
cier. Inversement, c’est aussi l’opportu-
nité d’introduire des projets sociaux
dans les territoires dits « gentrifiés ». »

Mais les villes ne sont pas seules concer-
nées : « Dans les secteurs plus ruraux,
l’habitat participatif peut constituer un
outil précieux de revitalisation du tissu
local et des centres anciens. Il contribue

L’habitat participatif,

c’est quoi ?

La loi ALUR a créé un cadre juridique 
correspondant aux caractéristiques et
aux finalités de l’habitat participatif. 
Ce cadre permettra de simplifier les 
montages juridiques et de sécuriser les
dispositifsfinanciers, tout en conservant
une certaine souplesse pour préserver la
capacité d’innovation citoyenne et la 
diversité des projets.

Ces sociétés d’habitat participatif 
pourront désormais prendre deux
formes: 
uune coopérative d’habitants; 
uune société d’autopromotion. 

La loi prévoit également la possibilité 
d’admettre comme associés des 
personnes morales et notamment des 
organismes de logement social.
Reconnaître ces projets par la loi, c'est
favoriser l'obtention de prêts.

Habitat participatif et loi ALUR

ainsi à créer ou préserver des emplois 
locaux. »
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« Dix terrains pour dix immeubles 
durables »

Lancée en 2009, cette opération a
donné le coup d’envoi de l’urbanisme
participatif à Strasbourg. A l'attention
des groupes de constructeurs motivés
par un projet de co habitat, la Ville a
mis à disposition une dizaine de parcelles
urbaines constructibles, desservies par
les transports en commun « En lançant
ce projet, la Municipalité a souhaité
rendre possible le rêve d’une ville 
appartenant à tous et le confier aux 
habitants eux-mêmes » explique Alain
Jund.

En janvier 2010, dix-sept groupes 
présentent leurs travaux. Les cinq projets
jugés les plus aboutis sur le plan architec-
tural, écologique (qualité de l’esquisse,
performances écologiques annoncées…)
et humain sont retenus. Trois ont 
commencé à sortir de terre en 2012 et
verront leur construction s’achever dans
le courant de l’année 2014, les deux
autres n’ont pas abouti suite à des 
désaccords entre les futurs habitants.

Un deuxième appel d’offres

En 2011, après avoir tiré les leçons des
difficultés rencontrées par les premiers
projets Strasbourg entreprend un nouvel
appel d’offres avec plusieurs innova-
tions : 

u obligation de se faire accompagner
d’une assistance à la maîtrise d’ou-
vrage des projets (AMO), financée
à 50 % par la ville, afin de finaliser
le pré-programme qui reprend et
précise les principes organisationnels
de la future vie collective, 

u stratégie de recrutement des habitants, 
u structuration par tranches (les groupes

n'engagent des fonds qu'une fois 
désignés sur un terrain).

u ateliers d’information et de formation
sur des questions techniques, 
réglementaires et financières…

Enfin, pour rendre la démarche plus 
accessible aux populations les moins 
favorisées, la Ville a demandé aux bail-
leurs sociaux d’intégrer ce principe dans
un projet sur l’accession sociale et de 
faciliter la création de groupes de loca-
taires.

aller plus loin
Le Réseau national des collectivités pour l’habitat 
participatif (RNCHP) : fédérant plus de 40 grandes 
collectivités, c’est une formidable plateforme pour 
s’informer de la diversité des projets et stratégies
d’accompagnement possibles tout en partageant

outils et contacts pertinents.
http://bzh.me/faxp

Ils l’ont fait et ça marche !,
chapitre II « Comment des habitants de Strasbourg
construisent leur ville ensemble », Les Petits Matins.

http://bzh.me/fafv

Alain Jund : « Aujourd’hui, Strasbourg dispose d’une
quinzaine de projets d’habitats participatifs en cours,
avec une diversité de forme juridique (privé, accession
et locatif social) et d’acteurs engagés (collectivités, 
associations, bailleur social, société d’économie mixte
locale…). »
Quelques conseils.

u La synergie entre acteurs
La collectivité n’a pas vocation à tout initier. Ici, un des
piliers du succès des opérations réside dans la 
diversité des acteurs engagés: collectivité, associations,
Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement
(CAUE), Sociétés d’Economie Mixte (SEM), bailleurs
sociaux, architectes, assistants à maîtrise d’ouvrage.
L’échange et le développement d’actions complémentaires
sont nécessaires tant pour optimiser la réalisation des
opérations que pour favoriser la mise en œuvre d’une 
diversité de modèles ouverts au plus grand nombre.

v Se donner du temps
A l’instar de toute démarche participative et innovante,
l’émergence de tels projets participatifs sur un territoire 
demande du temps. Il est donc fondamental de laisser
aux porteurs de projets des marges leur permettant
d’avancer à leur rythme.

w Se donner les moyens
La collectivité doit se doter de moyens humains dédiés
pour piloter une démarche qui nécessitera de bousculer
certaines pratiques. Enfin, la réservation de terrains 
dédiés constitue un point clé de réussite.

x Accompagner
L’accompagnement des porteurs des projets est indis-
pensable et peut prendre une diversité de formes. Une
diminution de la charge foncière, en contrepartie de
l’atteinte des performances environnementales ou de
mixité sociale, peut constituer un appui complémentaire
en zones tendues.

y Diversifier les expériences 
La spécificité des projets d’habitat participatif réside
dans la multiplicité de leurs formes et des modèles
qu’ils autorisent. Cette richesse, qui permet de mieux
répondre à la diversité des enjeux et contextes locaux,
doit être encouragée par le partenariat.

une méthode d’action 
L’exempLe de strasbourg 


